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D’ordre de mon gouvernement , j’ai l’honneur d’appeler une nouvelle fois votre 
attention sur des violations de l’espace &rfen de la République de Chypre commises 
par des chasseurs ?A réaction de l*arm& de l’air turque. Ces violations ont eu 
lieu le 12 janvier 1982, de la fapon suivante : 

“De 9 heures à 9 h 10, deux chasseurs à réaction turcs A/F F-104 venant 
en formation du sud de la Turquie ont mis le cap sur le sud, longé la chaîne 
des Pentadaktylos en se dirigeant vers l’est et fait des descentes en piqué 
sur les villages d’Agios Demettioa, Mia Milia et Kithrea, avant de prendre la 

direction de l’est. 

De 9 h 16 à 9 h 28, deux chasseurs à réaction turcs A/F F-104 volant en 
formation au sud des monts Pentadaktylos se sont dirigés vers l’west 
au-dessus des hauteurs de Kafkala (au nord de Philia) et de Messaron (au nord 
de Kyras), où ils ont fait des descentes en piqué; ils sont ensuite partis 
vers le nord. 

A 9 h 30, deux chasseurs à réaction turcs A/F F-104 ont survolé les 
villages de Tymbou et Agias au sud des monts Pendaktyios, avant de se diriger 
vers l’est. 

De 10 h 15 à 10 h 29, deux chasseurs b réaction turcs A/F F-104 ont 
survolé les hauteurs d6’ Kafkala (au nord de Philia) . Ils ont fait des 
descentes en pique, puis ont mis le cap sur le nord. 

A 10 h 55, deux chasseurs à réaction turcs A/F F-104 ont survol6 le 
village de Tymbau, sur lequel ils ont fait des descentes en piqué avant de Se 
diriger vers l’est”. 
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Au Mm--de -mn ‘gouverneaent , je tieqs h gxotester’vlgwreuoerrent contre ces 
actes -d’agression copuis par la Turquie e.t & soulignrr;qu*unc fois de plus ils se 
sont produits & un maent OSI le problb de Chypre se trouve dans une phase des 
~‘Jwz délicate, quelques jours seulaPPent.,qprès la reprise, cette ann6e, des 
+*tretiens int.erqT utaires. 

J’Ye VOUS serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre aotmne document de lgAssembl#$ générale, au titre du point 35 de 
l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeur, 

Reprbsentant permanent par int6rim 
de Chypre aupr&s de l’Organi.-tien 
des Nations Unies, 

(Siqné) Michael E. SRERIFIS 


